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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 2.6 
 
Numéro de la demande :  2018-2840 
Demande :     Nouvelle préparation commerciale; nouvelle combinaison de 

principes actifs de qualité technique 
Produit :   Fongicide A21573C  
Numéro d’homologation : 33572 
Principes actifs (p. a.) :   Pydiflumétofène,  propiconazole 
Nº de document de l’ARLA  : 3038043 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à homologuer le nouveau fongicide A21573C visant à supprimer ou à 
réprimer un grand éventail de maladies sur le canola (et certaines cultures du sous-groupe 20A), 
l’orge, le blé et l’avoine. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Le fongicide A21573C se présente sous forme de suspension contenant du pydiflumétofène à une 
concentration de 150 g/L et du propiconazole à une concentration de 125 g/L. Cette préparation 
commerciale a une densité de 1,10 g/cm3 et un pH de 8,19. Les données exigées sur les 
caractéristiques chimiques du fongicide A21573C ont été présentées, examinées et jugées 
acceptables. 
 
Évaluations sanitaires 
 
Selon des études, le fongicide A21573C présente une faible toxicité aiguë par voie orale et 
cutanée et par inhalation chez le rat. D’après des études, il irrite légèrement les yeux, mais n’est 
pas irritant pour la peau chez le lapin. Cette préparation commerciale n’est pas un sensibilisant 
cutané selon les résultats d’un essai localisé sur les ganglions lymphatiques chez la souris. 
 
L’ARLA a évalué l’exposition et le risque en milieu professionnel découlant de l’utilisation sur 
le blé, l’orge, l’avoine et le canola prévue sur l’étiquette du fongicide A21573C. Aucun risque 
préoccupant n’est anticipé si les travailleurs appliquent le produit conformément au mode 
d’emploi figurant sur son étiquette et s’ils portent l’équipement de protection individuelle 
indiqué sur cette même étiquette. 
 
Aucune donnée sur les résidus n’accompagnait cette demande d’homologation du fongicide 
A21573. L’ARLA juge que le profil d’emploi de la préparation commerciale ne dépasse pas celui 
des produits précédents homologués. Par conséquent, les données sur les résidus ayant déjà fait 
l’objet d’un examen ont été réévaluées dans le cadre de cette demande. L’ARLA a confirmé 
qu’elle ne s’attend pas à ce que l’utilisation du fongicide A21573 se traduise par une 
augmentation de la quantité de résidus de pydiflumétofène et de propiconazole dans ou sur les 
cultures traitées. En conséquence, l’homologation du fongicide A21573  ne 
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posera de risque inacceptable pour aucun segment de la population, y compris les nourrissons, les 
enfants, les adultes et les aînés. 
 
Évaluation environnementale 
 
La dose maximale proposée de 150 g p.a./ha de pydiflumétofène et de 125 g p.a./ha de 
propiconazole du fongicide A21573, pour utilisation dans la lutte contre plusieurs maladies 
d’origine fongique sur l’orge, le blé, l’avoine et le canola (et certaines cultures du sous-groupe 
20A), est comprise dans les doses actuellement homologuées de ces deux principes actifs 
contenus dans des fongicides et sur  des cultures semblables. Par conséquent, il ne devrait pas y 
avoir de risques supplémentaires pour l’environnement.  
 
Évaluation de la valeur 
 
L’information sur la valeur du produit a été présentée sous forme d’essais d’efficacité et de 
justifications fondées sur l’homologation de produits précédents contenant un des deux principes 
actifs. Ces renseignements réunis prouvent que le fongicide A21573C appliqué conformément à 
l’étiquette supprimera la jambe noire causée par Leptosphaeria maculans dans le canola (et dans 
certaines cultures du sous-groupe 20A), réprimera la fusariose de l’épi dans le blé, l’orge et 
l’avoine causée par les espèces du genre Fusarium et supprimera les maladies des feuilles et des 
tiges indiquées sur l’étiquette dans ces mêmes cultures de céréales. Le canola, le blé, l’orge et 
l’avoine sont toutes des cultures très importantes au Canada et le fongicide A21573C est un 
produit de plus qui peut être utilisé dans la lutte intégrée contre ces maladies énumérées. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements 
mis à sa disposition et les a jugés suffisants pour appuyer l’homologation du fongicide  
A21573C. 
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